
HISTOIRE
révolütionnaire

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 

FRATERNITÉ





. AD RE SSE
DU CHATELET DE PARIS

A L’ASSEMBLÉE NATIONALE.

-|* , E Châtelet a été dénonce' il y a peu de 

jours à i’Alïèmblée Nationale, fous le prétexte 
le plus faux & le plus invraifemblable., Que des 

.gens mal intentionnés, qui fe plaifent à femer 
le trouble , à répandre des"' aUarrnesy,à.. égarer 
le peuple aient cherché à faire croire que le 
Châtelet, fous? prétexte de . venger 'les délits 
commis le 6 Ofiobre dernier à Verfailles, 
faifoit le procès à la révolution & au Peuple 
de Paris ; fans doute une'pareille imputation
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pouvoit ne pas fùrprendre de la part de ces 
ennemis du bien public, dont les coupables 
efforts ne tendent qu’à éloigner l’ordre &, la 
tranquillité, & auxquels Içs Miniftres des lois 
font odieux, parce qu’ils redoutent en eux les 
vengeurs de leurs manœuvres & de leurs com­
plots; mais que cette calomnieufe imputation 
ait été répétée.au milieu de l’Affemblée Na-* 
tionale par le Comité des recherches de la Mu­
nicipalité , qui n’ignore pas , qui ne peut pas 
ignorer combien elle eft deftituée de fonde­
ment ; ç’eft ce qui paroîtra dans tous les temps 
impcffible à comprendre.

Le Châtelet doit à la vérité de rétablir les 
faits dans toute leur intégrité : il fe doit à lui- 
même de repouffer loin de lui une inculpation 
auffi témérairement bazardée , il do'it à PAffem- 
blée Nationale de lui expofer avec frànchife ce 
qu’il a fait, & il ofe attendre avec confiance, 
que l’Affemblée Nationale trouvera qu’il n’a fait 
que ce qu’il a dû faire.

Pour établir cetté afl&rtfon, le Châtelet n’erri- 
ploÿera d’autres àrmes -qüë celles que lui fournit 
le Comité des recherches dé la Municipalité 
lui-même. C’eff dans l’arrêté pris le 13 Novem­
bre dernier lequel a fervi de b'afe à la dé- 
nànçiatiQtt faite par le Procureur-Syndic de h
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Commune, & à la feule & unique plainte 
rendue par le Procureur du Roi, que le sou­
vent configriés les moyens fans réplique d'une 
Ùéfenfe infiniment fimple.

Que porte cet arrêté ? « Que.le Comité fe 
» propofe de dénoncer un crime déjà c.onfiaté 
* par la notoriété publique , 8c qui feroit dé- 
» féré depuis long-temps, s’il n’avôit pas crû 
» devoir employer d’abord tous'les moyens 
» qui font en fon pouvoir pour en rechercher' 
» lès auteurs. Que ce forfait exécrable qui a 
* fouille lé château de Verfailles'dans la ma- 
» tiriée du Mardi 6 Oclobrè, n’a eu pour inf- 
» trument que dés bandits, qui, pouffes pat des 
» manoeuvres clandeftinesr, ' fe lont mêles & 
» confondus parmi les Citoyens. Que le Co- 
» mité ne rappelera point, tous les excès aux- 
» quels ces brigands fe font liVr ;s , & qu’ils 
» auroient multipliés fans don ê. s’i.s n’avôient 
» été arrêtés par les Troupes, nationales , defti- 
» nées à réprimer les défordres, & a affiirer la 

tranquillité du Roi & dé 1 Affemblee Natiô— 
» naïeï Qu’elles remplirent a leur arrivée .cet 
» objet lacré dont elles s’étoient fait la loi, pat 
» le ferment ce fidélité & de refreél pour le 
» Roi, qu’elles avaient reno y. Jlé , à leur, entrée 
,0 à Verfailles. Que ph.cées à l’extérieur du
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» château , dans Wpoftes que le Roi avoit or- 
» donné de leur confier , elles s’occupèrent a y 
» maintenir le bon ordre. Que tout paroiffoit 
». calme , grâces à leur zélé & aux difpofitions 
»' fages de leur Commandant ; la confiance 
» & l’harmonie régnoient par-tout, on ne 
» parloit que de reconnoiffance, d’amour , de 
» fraternité , lorfqu’entre cinq & fix heures de 
» ,1a matinée du Mardi, une troupe de ces 
» bandits armés , accompagnés de quelques 
o» femmes, & d’hommes déguifés en femmes , 
» fit par des paffages intérieurs du jardin, une 
» irruption foudaine dans le château, força les 
« Gardes-du-Corps, en.fentinelle dans l’inté- 
» rieur, enfonça les portes, fe précipita vers l’ap- 
» parlement de la Reine , maffacra quelques-uns 
» des Gardes qui veilloient à fa sûreté , & péné- 
» tra dans cet appartement que SaMajefté avoit 
» à peine eu lé temps dé quitter pour fe retirer 
» auprès du Roi. Que la fureur de cés aflàflîns 
» ne fut réprimée que par les Gardes nàfiona- 
» les, qui averties de ce carnage, accoururent' 
» de leurs, poftès extérieurs, pour lès repouffer, 
» & arrachèrent de leurs mains d’autres Gardes- 
» du - Corps . qu’ils alloient immoler. Que lè 
» .Comité considérant que des. attentats auflï 
» attroces, s’ils reftoîênt fahs^pourfuités impri-

»



» x *( 5 )
» meroient à. l’honneur de la Capitale & au 
» nom François , une tache ineffaçable ; eftirne 
» que.M. lé Procureur-Syndic doit, en vertu 
» de la mifiïon qui lui a été donnée par lés Re- 
» préfentans de la Commune , & en continuant 
» lès dénonciations précédemment faites d’après 
» les mêmes pouvoirs, dénoncer les attentats 
»' ci-deffüs mentionnés, ainfi que leurs auteurs, 
» fauteurs & complices, & tous ogux qui par 
» dés 'proméfies ou dons d’argent, ou par 
» d’autres manœuvres, les ont excités & pro- 
a» voqùés ni «•»£

D’après cet arrêté, dont on a cru efîentiel dé 
rapporter les termes, .que devoit faire le Châ­
telet ? Conftater de la maniéré 1^ plus pré- 
çife, lés attentats atroces , les forfaits' exécra­
bles qui avaient fouillé le Château de Ver failles 
dans la matifiée du 6 Octobre dernier ; chercher 
à connoître ceux qui, par. des manoeuvres clan- 
defttnes\ avoient excité cette troiipe de bandits, 
armés, accompagnés de femmes d'hommes 
déguifés en femmes , dont la fureur n avait pu 
être réprimée que par les Gardes Nationales !. -■ En 
un mot, raffembler avec le plus grand foin tout 
ce quipouvoit conduire fur la trace des auteurs , 
fauteurs & complices des attentats commis , & de 
tous ceux qui par des promejfes ou dons d'argent, 
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ou par etautres manœuvres, les avouent excités 
Pu provoqués.

Qû’a fait le Châtelet ? Sur la plainte rendue 
par le Procureur du Roi , qui.contenoit abfolu- 
ihent & uniquement les mêmes faits que ceux 
énoncés dans cet arrêté, on a entendu d'abord 
ün petit nombre dé témoins qni avoient été ad-j 
tniniftrés par le Comité des Recherches de la 
Municipalité3; & fur les indications données, par 
ces témoins, d’aut'res ont été fucceffivemcnt en­
tendus pendant plufieurs mois, fansqu’il en ait 
été fourni aucun par le Comité des Recherches.. 
Enfin , après un laps de temps confidérable , le 
Procureur-Syndic de la Commune a remis au 
Procureur du Roi, de la part du Comité des 
Recherches, une lifte nombreufe de témoins 
dont plufieurs'fe font trouvés avoir déjà été en-, 
tendus. Les Commiflaires du Châtelet chargés 
de faire l’information , & le Procureuridu Roi, 
n*ont négligé de faire entendre aucune des per- 
fonnes dont ils ont cru que la dépofition. poùvoit, 
jeter quelque lumière fur eetfe impo\tanteaf&ire4

: Il-n’eft pas poftible de fe difiïmulef., Mef-, 
fleurs, que rien dans l’arrête du Comité des 
Recherches de la Municipalité ne peut être; re­
gardé ■ comme tendant à faire le procès à la 
révolution & au- peuple de Paris } & que cet.
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arrêté a uniquement pour but la dénohcia- 
tion des délits commis dans la matinée du 
fix oéiobre au château de Verfailles , ainfî 
que: leurs auteurs, fauteurs; & complices. Par 
quelle fatalité inconcevable arrive - t - il qu’une 
inftruâibn qui a pour feule bafe une plainte du 
Procureur du Roi , littéralement calquée fur cet 
arrêté, ne contenant aucuns faits que ceux qui 
y font confignés, puiffe être repréfentée, par 
ceux même qui ont fait cet arrêtécomme di­
rigée contre la révolution & le peuple de Paris. 
Comment une chofe abfolument femblable .peut- 
elle produire des effets fi différens ; & quand 
le Comité des Recherches dénonce des manœu­
vres clandeftines, des promeffes ou dons d’ar­
gent, comment le Châtelet peut-il encourir:des 
reproches de fa part, en cherchant à en .conr 
noître les auteurs, fauteurs ou complices? Pour 
démontrer que la plainte du Procureur du Roi 
eft abfolument conforme à l’arrêté du Comité 
des recherches, le Châtelet croit devoir joindrê 
à la préfente adreffe copie & de cet arrêté 5 & 
de la plainte.
• Vainement, Meilleurs, le Comité des. rei- 
cherches de la Municicipaliré>.a-tdl voulu vous 
donner à entendre que quelques Membres,.du 
Châtelet lui avoient propofé d’ajouter à là dé-
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nonciation dès délits commis le 6 Oflobre.^ 
celle de plufieurs autres faits qui y étoient 
étrangers. Vainement a-t-on voulu infinuer que 
cette dénonciation étoit celle de la journée du 
5 Octobre.

Il eft vrai que les deux Commiflàires 
chargés de l’information ayant eu ,- >infî que 
le Procureur du Roi, une conférence avec 
les Membres du Comité des recherches de la 
Municipalité, préfènterent l’idée d’une' addi­
tion de dénonciation , comme pouvant être 
utile à l’inftruétion. Ils penfoient, & ils le pen­
sent encore, qu’un plus grand développement 
donné à quelques faits devoit procurer plus 
de facilité aux témoins pour détailler leurs dér 
polirions, & cette idée leur étoit venue d’après 
l’obfervation qu’ils avoient faite, que quelques 
témoins paroiflbient retenus par la trop grande 
généralité des termes de la dénonciation , & 
croyoient ne pouvoir kpas dépofer parce que les 
laits de cette dénonciation n’étoient pas allez 
particularifés. Le. développement quon propo- 
foit de donner à quelques-uns des faits’qui ré- 
•fultoient dès dépofîtions dés témoins, n’avoit 
pour objet que de faciliter le.s moyens de dé-? 
voiler -les manœuvres clandedines qui avoient 

■été pratiquées-, de . parvenir à connoître ceux
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qui , par des promeflès ou dons d’argent J 
«voient excîte's les brigands à fe porter aux ex­
cès auxquels ils s’étoient livrés , enfin de dé­
couvrir les auteurs, fauteurs ou complices d’un 
forfait, que l’arrêté du Comité des Recherches 
qualifie de forfait exécrable. Rien fans doute 
dans cette proposition, fie devoit rendre fuf- 
peâe l’intention des Magiftrats du Châtelet qui 
la faifoient,

Aû refie , Meilleurs , cette propofition n’a 
'point été acceptée , & il n’en a plus été ques­
tion ; l’inftruâion s’eft continuée comme elle 
avoit été commencée ,. fur la. feule & unique 
plainte rendue d’après l’arrêté du vingt-trois No­
vembre 5 & ce fait confiant ne peut pas être 
ignoré des Membres du Comité des recher­
ches. Des gens intéreffés fans doute à propager 
des erreurs & des menfonges , ayant répandu 
dans le public le bruit que le Procureur du 
Roi avoit rendu une fécondé plainte, le Châtelet 
s’eft emprefie de détruire ce bruit qui étoit fans 
aucun fondement. Le i$JMai dernier le Chef .dii 
Tribunal a eû l’honneur d’attefter à l’Aflèmblpe 
Nationale que le Procureur dn Roi n’ayoit rendu 
qu’une feule & unique plainte depuis cette 
époque, des Membres..du Chât,elç.t .ont eû occa- 
fion de configner cette vérité dans des lettres
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écrites au Comité Ses recherches de la Muni­
cipalité. Il paroîfra fans doute bien étonnant 
eue ce Comité affeâe par fa conduite de donner 
croyancèvà ces fàuflès imputations , plutôt qu’à 
l’aflertion. démontre'e vraie des Magiflrats du 
Châtelet. L’exiftepce d’une feule plainte au 
procè-., abfblument conforme, à la dénonciation, 
exclut en effet toute idée que le Châtelet s’oc­
cupe à .faire le? procès à la révolution & au 
peuple de Pans. Comment le Comité des recher­
chés de la Municipalité a-t-il donc pu fe per­
mettre de reproduire cette calomnie au milieu 
de l’Aflemblée Nationale ?

Le Châtelet fidèle' aux lôix , confiant aux 
principes d’honneur & d’impartialité qui ont 
dans tous les temps dirigé fa conduite , a dût 
rëpouffèr loin de lui une odieufê imputation. 
L’Aflemblée Nationale a fous les yeux toute îâ 
procédure faite jufqu’à préfent. Elle fera facile­
ment convaincue qu’il n’exifte qu’une feule 
plainte , que cette plainte eff littéralement 
Conforme , à l’arrêté, du Comité des recherches 
dë là Municipalité, que les témoins ont dépofé 
librement de toup ies faits dont ils ont cru de­
voir’ donner eonno’ffânce à la juffîce , que les 
Magiflrats qui recevoi^nt ces dépolirions lés 
ont -faiffë dîder aux témoins eux-mêmes toutes 



les fois qu’ils le défiroient , enfin qu’il n’a 
ri'én été négligé pour conftàter, autant qu’il étoit 
pofllble,les forfaits commis à Verfailles dans^ 
la matinée du fix Oclobre dernier ; remonter 
à la connoiflance de leurs auteurs, fauteurs où 
complices, & découvrir les manœuvres • clan-\ 
deftines qui les y avoient excités ou provo­
qués. ■ •

Le Châtelet ne peut pas difiïmuler que l’inf- 
truclion eût peut-être été plus complette , les 
preuves plus- convaincantes , s’il eût été aidé 
par la connoiffance des renfeignemens que le 
Comité des recherches de la Municipalité s’eft 
procuré ; par la communication des pièces qui 
font entre fies mains. L’éxiftence des renfei­
gnemens pouvant être utile à Tinftruâion dù 
-procès eft évidente. Au mois de novembre le' 
Comité des Recherches de là Municipalité di- 
foit dans fon arrêté n’avoir différé fa dénon­
ciation que parce qu’il avait crû ■devoir- employer 
d’abord tous les moyens qui étaient "en fan pou­
voir' pour rechercher les ' auteurs du crime qu'il 
dénonçait. Cependant lé réïultat dé. ces recher­
ches eft demeuré inconnir”au miniftere pu­
blic : il ne lui a été "indiqué d’abord qu’un 
petit nombre de témoins, & ce n’eft que plu­
sieurs mois après, qu’une lifte plus notnbrèufe



, lui a été remifè ; niais aucuns détails , aucuns 
renfeignemens fur les recherches, faites ne lui 
ont été communiqués.

QuantA aux pièces qui doiyent être entre les 
mains des membres du Comité des Recherches 
de là Municipalité, plusieurs témoins entendus 
dans l’information attellent ce fait , notamment 
les témoins, 126,155,162, 170,211.

La demande en a été-faite plufieurs fois au 
Comité des Recherches de la Municipalité , qui 
a toujours éludé cette remife. Il n’étoit pas 
poffible au Procureur du Roi de fpécifier ces 
pièces d’unç maniéré précîfe,, il ne pop voit fans 
doute indiquer pôfitivement des pièces dont on 
lui déroboit la connpiffance ; mais il a annoncé 
plus d’une fois que la procédure, donnoi^: .la 
certitude qu’il a voit été dépote au. Comité des 
Recherches des pièces qui paroiffbient avoir 
trait à l’affaire, qui pouvoient peut-être fe trou­
ver utiles l’inftruâion , & dont au moins 
l’examen étoit néceffaire pour pouvoir- appré­
cier fi on devoit ou non en faire ufage. Cette 
demande étoit jufle , elle étoit conforme aux 
principes , elle étoit avantageufe pour le. comr 
plément.de l’inftruéiion j cependant elle n’a pas 
été .accueillie,
. Le Châtelet croit devoir préfenter à l’AfTem* 
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blée Nationale .une réflexion infiniment impor­
tante. La pourfuite des délits, la recherche des. 
coupables, exige la ' plus grande furveillance. 
Des circonftances qui pourvoient paroître ou in­
différentes , ou minutieufes, mettent foüvent 
fur la trace d’une découverte intéreffante ; ce 
n’eft qu’en fuivant pas à pas la marche de l’inf-, 
truâion , en ne négligeant aucun renlèigne- 
ment, en en combinant avec foin les réful- 
tats r qu’il eft poflible dans les affaires compli­
quées de parvenir à çonftater le délit, a rempn» 
ter à fes auteurs , .à en connoître tous les dé­
tails. Mais qui doit diriger les .recherches , qui 
doit combiner les réfiiltats, fi ce n’eft lp Juge- 
chargé de l’inftruâion, & principalement le 
miniftere public , dont, les fondions font de 
provoquer tous les actes de la procédure Com­
ment pourra-t-il parvenir à être certain qu il 
ne lui foit rien échappé de ce qui pouvoit lp- 
conduire à la découverte du délit & des. cou­
pables , fi on ne lui donne pas la connoiflance 
la plus étendue , la plus complette , la plus en­
tière, de tous les plus petits- détails, afin qu il 
puifle faire ufage de ce qui lui paroîtra pou-, 
voir être utile,.& laiffer à Eécart ce qui ne fe- 
roit que furcharger inutilement l’inftruâlon ? 
Ce doit donc être un principe inconteflable
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qu’il eft néceffaire de lut donner une connoff- 
fànce fans réferve de tout ce qui a trait aux 
affaires dont ilpourfuit la punition , & qu’il 
eft feul en état de juger de l’importance, bu 
de l’influence que ces renfeignemens peuvent 
avoir dans le procès* Sans cela des perfonnes 
qui ne peuvent pas favoir ce que les proce­
dures ont fait acquérir de preuves, ou ce qui5 
refte d’important à approfondir, pourroient a 
leur gré contrarier, retarder, ou même-empê­
cher les progrès de l’inftruâion.

Le Châtelet croit de fon devoir de foumef- 
tre cette obfervation à l’Affemblée Nationale*' 
Elle eft le fruit d’une longue expérience-, elle- 
peut ne pas être inutile dans un- moment ou 
l’orgariifation du pouvoir judiciaire occupe 1 Af- 
femblée Nationale. Elle eft diétée par l’amour 
du bien public, par le zele le plus pur, & par 
le patriotifme le plus vrai* Le Châtelet a la— 
vantage de pouvoir s’appuyer de 1 exemple du 
Comité des Recherches de l’Affemblée Natio­
nale , qui, dans plufieurs affaires^ dont 1 inftruc— 
tion seft faite au Châtelet depuis le mois d oc­
tobre , a bien voulu donner dans differens temps 
au' Procureur du Roi tous les renfeignemens, 
& lui communiquer toutes les pièces qui con- 
cernpient cçs affaires-. !



'Arrêté du ■ Comité, 
des Recherches de la 
Municipalité de Pa­
ris , du g.j novembre 
i789.

Le Comité s’eft atta­
ché depuis fa création, 
à rechercher avec un 
zele infatigable, les au­
teurs de la confpîration 
formée au mois de juil­
let dernier , contre 
l’Affemblée Nationale, 
& contre la ville de 
Paris; çorifpifatipn dans 
laquelle / foüs prétexte 
de conciliation & de 
précautions pour la tran­
quillité publique, on a 
fi crueltemeiit furpris 
la. religion d’un Roi, 
proteâeür dé la liber­
té , & le premier ami 
de fon peuple.
* Le Comité s’eft éga­
lement empréfté de re­
chercher les auteurs 
d’une autre confpira­
tion , dont le but paroît

Plainte rendue par 
le Procureur du Roi 
au Châtelet de P ans»

A Monsieur le Prévôt 
de Paris , Monjïeur 
le Lieutenant Civil, 
Monjieur le Lieute­
nant Criminel, Mej’-

4 Jieürs les Lient en ans 
Particuliers, & Mef- 

Jieùrs tenant le Châ­
telet & fiége Préjidial 
de Parts.

Vous remontre le 
Procureur du Roi qu’en 
exécution de l’arrêté du 
Comité des Recherches 
de la CofrimÜne de Pa­
ris, en date'du 2.3 no­
vembre dernier , & 
fuivant le procès-ver­
bal fait par ledit Pro­
cureur du Roi, Je trente 
du même mois, le Pro­
cureur Syndic de la 
Commune de Paris -a 



avoir été de lever clan- 
deftinement 'des trou­
pes, d’exciter des trou­
bles-, ’& d’en profiter 
pour entraîner le Roi 
loin de Ton féjour, & 
rompre la communica­
tion entre lui & l’Af- 
fémblée Nationale.

Le Comité fe pro- 
pofe aujourd’hui de dé­
noncer un autre crime, 
dont la recherche ne 
l’a pas moins occupé 
depuis fon origine ; cri­
me qui paroît apparte­
nir à une fource diffé­
rente , & qui a excité 
l’indignation & la dou­
leur de tous les bons 
•Citoyens ; crime déjà 
cpnftaté par . la noto­
riété publique, &qui fe- 
roit déféré depuis long­
temps , fi le Comité 
jn’avoit pas cru devoir 
employer d’abord tous 
les moyens qiii font en 
fon pouvoir pour èn re­
chercher les auteurs. .

Ce forfait exécrable 
qui à fouillé le Château 
de ; Verfailles dans la 
matinée du mardi fix

6 ■ «
dénoncé audit Procu­
reur du Roi les faits qui 
fe font paffés au Châ­
teau de Verfailles dans 
la matinée du mardi fix 
octobre dernier, & qui 
en même-temps qu’ils 
ont excité l’indigna­
tion , & la douleur de 
tous les bons citoyens7; 
ne. doivent pas moins 
exciter la .yindiâe .pu­
blique & la rigueur dés 
loix. -Én effet il eft dit 
dans la dénonciation 
duditProcureur Syndic 
de la Commune , que 
les Troupes Nationales 
Parifiennes ne furent 
pas plutôt arrivées à 
Verfailles, qu’elles fu­
rent . placées à l’exté­
rieur du Château , dans 
les portes que le Roi 
avoit donné ordre dé 
leur confier, & qu’elles 
s'occupaient à -y main­
tenir le bon. ordre ; que 
tout paroiffoit . calme, 
lorfquerledit. jour fix 
oâobre entre cinq & 
fix heures du matin une 
troupe. .de bandits , ar­
més , qui, pouffes par 



octobre, n’a eu pour 
inftrumens que désbam 
‘dits’, qui.,- pouffes par 
des manœuvres, ’ clan- 
deftines, fe font mêlés 
& confondus parmi lès 
citoyens. Le Comité né 
rappelera point tous les 
excès auxquels ces brï1 
gands fe font livrés , & 
qu’ils auroient multi­
pliés fans doute , 's’ils 
n’àvoient été arrêtes 
par les Troupes Natio­
nales , deftinées à. ré­
primer les défordrés;& 
à affurer la tranquillité 
dit Roi & dé l’Aïfem- 
filée Nationale? Elles 
remplirent à leur - arri­
vée , cet objet làcré 
dont elles s’étoient fait 
la loi, par lé ferment 
de fidélité &'‘dè refo’ 
peél pour le Roi, qu’el­
les a voient renouvelé 
à leur' entrée àVérfaib 
lesl ' Placées’ a’ l’é’Xté- 
rieur du Château, dans 
lés portes que le Roi 
avoit ordonné dé leur 
confier, elles s'occupè­
rent à y maintenir le 

dés manœuvres clan- 
deftines s’étoient mêlés 
& confondus parmi les 
citoyens, accompagnés 
de quelques femmes & 
d’hommes déguifés en 
femmes, fit par des 
partages intérieurs du 
jardin une irruption 
foudaine dans le Châ­
teau ,forçatlesGardes- 
du-Corps en fentinel- 
les dans l’intérieur, en­
fonça les portes, fe pré« 
cipita vers l’apparte­
ment delà Reine, maf- 
facra quelques-uns des 
Gardes qui veilloient à 
fa fûreté, & pénétra 
dans cet appartement , 
que Sa Majefté avoit à 
peine eu lé temps de 
quitter pour fé retirer 
auprès idü Roi’ ; qu’en- 
fin la fureur de tes af> 
faflins né fût réprimée 
que par les Gardes Na­
tionales, qui , averties 
de ce carnage , accou­
rurent dé leurs portes 
extérieurs pour les ré» 
pouffer , & arracher 
de leurs mains d’autres 



bon ordre. Tout pa- 
roiflbit calme , grâce à 
leur zele & aux difpo- 
fitions Pages de leul; 
Commandant ; la con­
fiance & l’harmonie ré? 
gnoient par- tout ; on 
ne parl.oit que de re- 
connoiflance, d’amour, 
(de fraternité: lorlqu’en- 
tr.e cinq .& fix. heures 
de la matinée du mar­
di , une troupe de ces 
bandits armés, accom­
pagnés de. quelques 
femrpes, & d’hommes 
déguilés en femmes, 
fit-, par des paffagesin? 
térieurs du jardin , une 
irruption foudaine dans 
le, Château , força les 
Gardes - du - Corps en 
fentinelle -dans l'inté­
rieur., enfonça. les por­
tes, le précipita vers 
l’appartement de la Rei­
ne , malTacra quelques- 
uns des Gardes qui 
veilloient à fa fureté*, 
& pénétra, dans cet ap­
partement, que Sa Ma- 
jeftéavoit à, peine eu le 
temps de quitter , pour

Gardes-du-Corps qu’ils 
alloient immoler.
. Dans ces circonftari-* 
ces ledit Procureur du 
Roi eftime qu’il eft de 
fon. devoir & de Ion 
miniltere de fe pour­
voir aux fins ci-après. 
A ces caufes requiert 
lui être donné aôe dé 
la plainte qu’il rend des 
faits mentionnés en la 
dénonciation du Pro­
cureur Syndic- de. la 
Commune de. Paris \ 
du jour d’hier & âu pré? 
fent.réquifitoire , con­
tre les auteurs, fauteurs, 
complices & adhé- 
rens,.,çn .conféquehce 
être informé dëfdit^ 
faits, çirconftances ou, 
dépendan.çes.,, parde- 
vant Xjelui. des Mef- 
fieurs qui fera nommé 
à cet effet , & eri préT 
fence de deux Adjoints^ 
pour l’information faite 
& communique'^ au 
Procureur  .du ,Rpi ,,étrë 
par lui, requi»,, & par 
vous-, Meflïeurç , or­
donné-ce qu’il ;appar-



Te retirer auprès du Roi. tiendra, & vous fereâ 
La fureur de ces affaf- jt^ftice.

. fins ne fut réprimée 
que par les Gardes Na­
tionales , qui, averties 
de ce carnage, accou­
rurent de leurs portes extérieurs pour les re- 
pouffer, & arrachèrent de leur mains d’autres 
Çardes-du-Corps qu’ils alloient immoler»

Le Comité çonfidérant que des attentats auflï 
atroces , s’ils refloient fans pourfuite, imprime- 
roient à l’honneur de la Capitale & au nom 
François, une tâche ineffaçable :

Eftime que M. le Procureur Syndic doitÿ 
en vertu de la million qui lui a été donnée 
par les Repréfentans de la Commune, & en 
continuant les dénonciations précédemment fai­
tes d’après les mêmes pouvoirs, dénoncer les 
attentats ci-deflus mentionnés, ainfi que leurs 
auteurs , fauteurs & complices, & tous ceux 
qui par des promeffès ou dons d’argent, ou par 
d’autres manoeuvres, les ont excités & provo* 
qués.

Veuve D E s a i N*r, Imprimeur du Châtelet, rue 
de la Harpe , au-deffus de S. Corne, N? r33»








